
Comme enfant, tu as des droits (article 2) : tous les enfants du monde ont les 

mêmes droits quelque soit leur couleur, leur religion, leur pays d’origine, etc. (une photo avec 

des enfants d’ethnies différentes ou porteur de signes différents - voile, croix, kippa)

Tu as le droit d’être toujours protégé et soigné (article 3) : toute décision 

concernant un enfant doit être prise pour qu’il soit traité le mieux possible (photo d’un enfant 

soigné) 

Tu as le droit de vivre, de survivre et de te développer (article 6): les enfants 

reçoivent les moyens pour grandir et se développer dans les meilleures conditions possibles.

Tu as le droit d’avoir un nom et une nationalité (article 7) : depuis ta naissance, 

tu as le droit de porter un nom, de savoir qui sont tes parents et d’avoir un pays auquel tu 

appartiens. (photo avec un passeport, CI) 

Tu as le droit de t’exprimer par rapport aux décisions qui te concernent 
et d’être entendu-e par les adultes qui décident (article 12) : (photo d’un 

enfant qui parle à un juge ou un adulte...)

Tu as le droit d’exprimer ce que tu penses et de croire et de penser ce 
que tu veux (article 13-14) 

Tu as le droit d’être bien traité (article 19) : personne n’a le droit de maltraité  

un enfant (d’être battu, ignoré, maltraité)

Tu as le droit d’être bien soigné lorsque tu es malade ou blessé  
(article 24)

Tu as le droit d’aller à l’école et de recevoir une éducation de bonne 
qualité (article 28) : l’école primaire doit être gratuite et accessible facilement à tous  

les enfants.

Tu as le droit de t’amuser et de te reposer (article 31)
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